
 
 
                                                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                                                      
                                                                                                                                                

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Budget communal 2019 voté ce mercredi 24 avril : 

Deux axes, quatre enjeux 
 

Un exercice d’équilibriste 
 

La confection du budget a été, cette année plus que les autres encore, un difficile exercice 
d’équilibre vu la trop faible augmentation de la Dotation Générale aux Communes (DGC)  (= 
augmentation de 350.000 euros à peine pour 2019) et à cause du Tax-shift ( nous 
enregistrerons à hauteur de 2021 une perte cumulée de rentrées de 800.000 euros en fin de 
triennat) mais aussi compte tenu des charges nouvelles qui pèsent sur le CPAS ( +/- 900.000 
euros) à la suite notamment de l’exclusion du chômage de nombreuses personnes qui 
émargent dès lors au CPAS, sans compter les évolutions barémiques et l’inflation annuelle. 
 
C’est donc au prix d’une gestion ultra rigoureuse que l’appréciation la plus réaliste possible 
des recettes et dépenses du budget 2019 se clôture par un boni de 707,25 € à l’exercice 
propre, avec un résultat général en boni de 28.726,66 €. Un budget qui rentre dans le cadre 
du plan financier négocié avec la Région. 

 

Des objectifs ambitieux, une volonté de servir 
 

« Malgré ces difficultés indépendantes de notre volonté, nous avons pu présenter une note 
d’orientation qui présente des objectifs ambitieux pour la législature. Rappelons que notre 
commune est en plein développement et confrontée à plusieurs enjeux qui découlent 
notamment de la forte évolution de notre population » précise le Bourgmestre. 
 

DEUX AXES, le maintien d’une haute qualité de vie à Berchem-Sainte-Agathe et le 
maintien et la création d’un « vivre-ensemble à « haute valeur humaine ajoutée » 
pour la population,  articulés autour de QUATRE ENJEUX : 

 

Un enjeu en terme qualité de notre espace public, de sécurité, de propreté d’animation et de 
cadre de vie 
 

En matière de sécurité, Le réseau de caméras de vidéo-protection dans l’espace public sera 
complété. L’accent sera mis sur la lutte intégrée contre les incivilités (opérations de prévention 
propreté, opérations coup de poing, formation des gardiens de la paix, engagement d’un 



second médiateur de rue…). Le proximity policing sur le terrain sera renforcé en augmentant 
le nombre de membre du personnel dans notre division locale. 
En matière d’environnement, dans la continuité de l’agenda 21, le « plan climat local » sera 
développé afin de diminuer l’empreinte écologique pour « faire de Berchem-Sainte-Agathe 
une commune en transition durable à tous les niveaux (eau, déchets, alimentation, énergie, 
espace verts, zones basses émissions, …) »  
En matière de mobilité, l’objectif sera d’encourager la mobilité douce et l’intermodalité des 
moyens de transport pour garantir la cohabitation harmonieuse et la sécurité de ces 
différentes mobilités dans l’espace public.  

 

Un enjeu en termes de cohésion sociale et de Vivre-ensemble. 
 
La vie en communauté nécessite que l’on partage un certain nombre de valeurs et de règles, 
que l’on se respecte mutuellement, que l’on soit solidaire. La Commune doit être attrayante 
et accessible pour toutes les composantes de notre population.  
 
En matière de jeunesse, la politique jeunesse menée au cours des 6 dernières années sera 
poursuivie et renforcée. Dans le cadre de la maison des jeunes, nous développerons pour les 
jeunes une palette d’activités large et diversifiée ainsi que des initiatives concrètes pour les 
aider à s’épanouir et à se responsabiliser et à faire entendre leur voix.  
En matière d’emploi, les partenariats publics et privés pour rendre les emplois accessibles à 
toutes les tranches d’âges avec une attention particulière aux jeunes et à leur formation 
seront activés.  

 

Un enjeu en termes d’information et de participation active des citoyens.  
 
En matière de communication, les outils d’informations au citoyen seront actualisés et 
développés pour un accès facile à l’actualité communale sous toutes ses formes : accès aux 
documents via les e-guichets pour faciliter les démarches administratives des citoyens.  
En matière de participation active, l’accent sera mis sur des projets construits avec les 
habitants, avec des partenariats, au départ des quartiers et le fonctionnement de la maison 
de la participation comme acteur clef de la dynamisation d’une participation active des 
habitants sera renforcé (soutien d’action de quartier, animation de débats constructifs autour 
de questions, de projets, de réalisations…). 
 

Un enjeu en termes d’infrastructure et de service à apporter, vu la croissance de notre 
population.  

 

En matière de petite enfance, il est envisagé de créer de nouvelles places de crèches, avec 
subsides, contexte budgétaire oblige, et le cas échéant avec des partenaires privés.  
En matière d’enseignement, nous continuerons d’investir dans nos d’infrastructures scolaires 
afin de les rénover et de les moderniser. Nous avons indiqué travailler au Plan de Pilotage et 
veillerons au succès de ce plan. L’accompagnement scolaire après les cours sera également 
renforcé. 
 
Vous trouverez très prochainement sur le site communal - www.berchem.brussels – le 
document complet de la note d’orientation.   

http://www.berchem.brussels/


 
Contacts : 
Joël RIGUELLE  
Bourgmestre de Berchem-Sainte-Agathe 
GSM : 0475/82 37 79 
joel.riguelle@berchem.brussels 
 
Mireille WALSCHAERT 
Responsable du service Communication 
Tel. : 02/464.04.85 - GSM : 0493/74.26.73 
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